Le contrat prendra fin au plus tard […] mois après l’ordre de service de démarrage du chantier. Il pourra être éventuellement prolongé soit par voie d’avenant soit par demande acceptée du Prestataire dans des conditions d rémunérations acceptées par les deux parties.
Variante :Le contrat prendra fin au plus tard [X] mois après le démarrage de la prestation.
